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HARMONISATION AVEC LE REGLEMENT TYPE DE L’ONU 
 

Chapitre 4.1 – P402 
 

Proposition transmise par le Gouvernement de la France */ 
 
 Aux fins de l’harmonisation avec le Règlement type de l’ONU, le Gouvernement de la France 
propose d’ajouter les points 3) et 4) suivants à l’instruction d’emballage P402. 
 
 « 3) Fûts en acier (1A1) d’une contenance maximale de 250 l 
 

4) Emballages composites constitués par un récipient en plastique contenu dans un fût en 
acier ou en aluminium (6HA1 ou 6HB1) d’une contenance maximale de 250 l ». 

 
 
 
_________ 
 

 

 */ Diffusé par l'Office central des transports internationaux ferroviaires (OCTI) sous la  
cote OCTI/RID/GT-III/2001/53. 
 
 
 


